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L’Enseignement catholique associé à l’État par contrat 
scolarise un élève français sur cinq.

Les établissements du réseau comptent 7 155 unités pédagogiques1. Ils sont 
associés à l’État en application de la loi Debré de 1959 pour ceux qui relèvent 
de l’Éducation nationale, ou de la loi Rocard de 1984 pour ceux qui relèvent 
du ministère de l’Agriculture. 

Ils emploient près de 137 500 enseignants rémunérés par l’État et 90 000 salariés de 
droit privé. 

À la rentrée 2025, 2 048 470 élèves et étudiants sont accueillis dans ces établissements : 
802 380 dans le premier degré, 1 200 813 dans le second degré et le post-bac relevant 
de l’Éducation nationale, et 45 277 dans l’enseignement agricole. 

Les établissements relevant de l’Éducation nationale scolarisent 16 414 élèves à besoins 
éducatifs particuliers, dont 10 417 en Ulis2. Dans le cadre de son plan « Réussite éducative », 
l’Enseignement catholique a ouvert 150 dispositifs Ulis sur les quatre dernières rentrées.

Dans un contexte de baisse démographique continue depuis plusieurs années, 
l’Enseignement catholique a perdu 11 180 élèves à la rentrée 2025, soit 0,54 % de son 
effectif total.

Cette diminution résulte pour l’essentiel d’une baisse en premier degré. Les écoles 
perdent en effet 10 061 élèves, soit 1,23 % de leurs effectifs.

Dans le second degré, les effectifs des collèges sont stables (-1 976 élèves, soit -0,17 %), 
comme ceux des voies générale et technologique du lycée (+985 élèves, soit +0,3 %).

La voie professionnelle poursuit la remontée de ses effectifs et gagne 1 279 élèves 
(+1,15 %).

En post-bac les CPGE4 subissent une légère baisse (-141 étudiants, soit -1,16 %) tandis 
que les BTS3 progressent légèrement (+506 étudiants, soit +1,4 %).

Les lycées agricoles gagnent 314 élèves et étudiants (+0,7 %).

Enfin, après une progression importante ces dernières années, les organismes de 
formation par apprentissage du réseau, qui accueillent 48 538 jeunes, voient leurs effectifs 
reculer (-1 703 apprentis, soit -3,4 %).

1. Une unité pédagogique est une école, un collège ou un lycée (général, technologique, professionnel ou polyvalent). 
Un établissement peut comporter une ou plusieurs unité(s) pédagogique(s).

2. Unité localisée pour l’inclusion scolaire.

3. Section de technicien supérieur.

4. Classe préparatoire aux grandes écoles.
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Les établissements
L’implantation des 7 155 établissements de l’Enseignement catholique est très inégale selon les 
régions. Elle évolue très peu dans le temps.

Les écoles, en grande majorité maternelles et élémentaires, sont de taille petite et moyenne : 
19 % d’entre elles ont moins de 4 classes, 63 % d’entre elles ont de 4 à 11 classes, seules 18 % ont 
12 classes et plus. 46 écoles (1 % du total) sont des écoles à classe unique.

Les collèges et lycées sont souvent regroupés dans des ensembles scolaires. Ils sont de taille plus 
modeste que ceux de l’enseignement public. 

170

1 095

1 565 4 325Écoles

Collèges

Lycées

  Lycées agricoles

Lycées généraux

Lycées généraux 
et technologiques

Lycées technologiques

Lycées polyvalents

Lycées post-bac 
uniquement 

Lycées professionnels

 Lycées agricoles

0-299 élèves 300-599 élèves 600-899 élèves 900 élèves et +

1 %4 %

25 %

70 %

12 %14 %

34 %
40 %

6 %

19 %

41 %
34 %

et moins
9 à 11 

Collèges

Lycées

Lycées agricoles
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496 lycées privés associés à l’État par contrat, dont 63 lycées agricoles, possèdent 
un pôle post-bac. Ils sont fédérés au sein de RenaSup, réseau national d’enseignement 
supérieur privé de l’Enseignement catholique.

Avec internat

Sans internat

Demi-pension sous-traitée

Demi-pension autogérée

Pas de demi-pension

8 %
15 %

77 %

53 %
47 %

8 %
17 %

75 %
85 %

15 %

88 % des lycées agricoles disposent d’un internat. C’est le cas de 40 % des lycées relevant 
de l’Éducation nationale.

Internat et demi-pension (collèges et lycées, enseignement agricole compris)

 (par académie)
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7
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24
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23

13

4

4
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8
11
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16

2

26

2
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Les élèves

L’Enseignement catholique sous contrat scolarise 2 048 470 élèves à la rentrée 2025. Il enregistre 
une baisse de 11 180 élèves.

Le premier degré perd 10 061 élèves (-1,2 %) dont 8 877 élèves (-1,7 %) en élémentaire 
où le recul est plus marqué en CE2, CM1 et CM2. La baisse est plus limitée en maternelle 
(-1 115 élèves, soit -0,4 %). 

Le second degré perd 1 976 élèves (-0,2 %). En collège, la baisse de 4 280 élèves (-0,6 %) concerne 
l’ensemble des niveaux. Les formations générales et technologiques du lycée enregistrent une 
légère progression (+985 élèves, soit +0,3 %), portée principalement par la hausse des effectifs en 

(+1,2 %), notamment en CAP et en baccalauréat professionnel.

Quant au post-bac, on note une progression de 543 étudiants (+1 %), sous l’effet de la hausse 
en BTS, malgré une légère baisse en CPGE.

L’enseignement agricole gagne 314 élèves (+0,7 %), avec une progression de ses effectifs en 
CAP et en baccalauréat professionnel.

: Institut médico-éducatif 
: Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique 

: Classe préparatoire aux grandes écoles 
: Brevet de technicien supérieur

* Y compris 3es prépa-métiers implantées en lycées professionnels.

1er

Maternelle  2 3    
Élémentaire  526 22   
Structures spécialisées (IME, Itep)     

2d

voie générale  2 6 65    
voie technologique  030   
voie professionnelle  2 36   

CPGE  5   
BTS  36 62    
Autres formations sous contrat  5 3       

2 %
3 %

22 %

34 %

39 %

1er degré

Collège

Lycée

Post-bac

  Enseignement
agricole
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INDICE

er degré

2d degré

er degré

2d degré

er et 2d

ors enseignement agricole (cf.p. 2 )

ors post- ac et enseignement agricole (cf. p. 2 )

1er 2d TOTAL
- 3 0 -20
-3 - 0 -514

-2 52 -772
-23 2 -28

Corse 0 52 62
Grand Est - 27 30 182

72 6 88
32 - -66

- -
6 733

-3 232 229
-5 -56 -61
- 4

Normandie -5 3 - 0 -951
-6 3 - 6
-706 3 7 -389
-2 2 -5 -2696

88 5 5 603
- 5 7 -8



8

#431 Mars 2026 

Les élèves

ors post- ac et enseignement agricole (cf. p. 2 )

 20

16-20

11-1

-10
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ors enseignement agricole (cf. p. 2 )

218 376
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ors enseignement agricole (cf. p. 2 )

RENNES
LILLE

NANTES
PARIS
LYON

VERSAILLES
NORMANDIE

TOULOUSE
AIX-MARSEILLE
MONTPELLIER

GRENOBLE
ORLÉANS-TOURS

BORDEAUX
NANCY-METZ

CRÉTEIL
NANCY-METZ

CLERMONT-FERRAND
AMIENS

NICE
POITIERS

REIMS
LA RÉUNION

BESANÇON
STRASBOURG

LIMOGES
GUADELOUPE

GUYANE
CORSE

MARTINIQUE
27
36
103

317
412
487
489

579
794

1 001
1 119
1 136

1 307
1 360
1 383

1 732
1 812

1 954
1 982

2 282
2 535
2 606

3 670
3 951

4 573
5 255

5 358
5 784

es formations post- ac de l’Enseignement catholique accueillent 
, dont ,  et 

relevant de l’Éducation nationale.

CPGE (Classe préparatoire 
aux grandes écoles)

BTS (Brevet de technicien supérieur)

Autres formations

’Enseignement catholique scolarise 
, 8 ( 0, ) de plus 

qu’  la rentrée précédente  3 665 en Ulis er degré 
dans 2  écoles, 6 752 en Ulis 2d degré dans 627 
collèges ou lycées, 80 en Segpa dans 2 collèges 
et 8 7 en enseignement spécialisé dans 36 structures 
dédiées. Au total, on estime à 

PPS (Projet personnel de scolarisation). 

Ulis 1er degré

Ulis 2d degré

Unité localisée pour l’inclusion scolaire 
Section d’enseignement général et professionnel adapté

Institut médico-éducatif 
Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique 

ors enseignement agricole (cf. p. 2 )

Segpa

  Structures spécialisées 
(IME, Itep…)
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Les élèves

ors enseignement agricole (cf. p. 2 )

04. Alpes-de-Haute-Provence  (-118) 

05. Hautes-Alpes  (-2) 

13. Bouches-du-Rhône  (+534) 

84. Vaucluse  (+66) 

 (+480) 

02. Aisne  (-112) 

60. Oise  (-60) 

80. Somme  (-220) 

 (-392) 

25. Doubs  (+39) 

39. Jura  (-152) 

70. Haute-Saône  (-92) 

90. Territoire de Belfort  (-63) 

 (-268) 

24. Dordogne  (-100) 

33. Gironde  (-68) 

40. Landes  (-82) 

47. Lot-et-Garonne  (-48) 

64. Pyrénées-Atlantiques  (-218) 

 (-516) 

03. Allier  (-103) 

15. Cantal  (-76) 

43. Haute-Loire  (-150) 

63. Puy-de-Dôme  (-85) 

 (-414) 

2A. Corse-du-Sud  (+86) 

2B. Haute-Corse  (-24) 

 (+62) 

77. Seine-et-Marne  (+159) 

93. Seine-Saint-Denis  (+74) 

94. Val-de-Marne  (+101) 

 (+334) 

21. Côte-d'Or  (-157) 

58. Nièvre  (+76) 

71. Saône-et-Loire  (-240) 

89. Yonne  (+75) 

 (-246) 

07. Ardèche  (-43) 

26. Drôme  (-199) 

38. Isère  (-56) 

73. Savoie  (+22) 

74. Haute-Savoie  (+66) 

 (-210) 

59. Nord  (-1631) 

62. Pas-de-Calais  (-809) 

 (-2440) 

19. Corrèze  (-116) 

23. Creuse  251    (-6) 

87. Haute-Vienne  (-53) 

 (-175) 

01. Ain  (-152) 

42. Loire  (-420) 

69. Rhône  (-353) 

 (-925) 

11. Aude  (+100) 

30. Gard  (+1) 

34. Hérault  (-48) 

48. Lozère  (-149) 

66. Pyrénées-Orientales  (+26) 

 (-70) 

54. Meurthe-et-Moselle  (+174) 

55. Meuse  (-70) 
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57. Moselle  (+187) 

88. Vosges  (-28) 

 (+263) 

44. Loire-Atlantique  (-426) 

49. Maine-et-Loire  (-815) 

53. Mayenne  (-244) 

72. Sarthe  (-347) 

85. Vendée  (-864) 

 (-2 696) 

06. Alpes-Maritimes  (-18) 

83. Var  (+141) 

 (+123) 

14. Calvados  (-378) 

27. Eure  (-61) 

50. Manche  (-130) 

61. Orne  (-252) 

76. Seine-Maritime  (-130) 

 90 983    (-951) 

18. Cher  (-92) 

28. Eure-et-Loir  (+71) 

36. Indre  (-60) 

37. Indre-et-Loire  (+169) 

41. Loir-et-Cher  (-156) 

45. Loiret  (+40) 

 (-28) 

 (-16) 

16. Charente  (-111) 

17. Charente-Maritime  (+11) 

79. Deux-Sèvres  (-207) 

86. Vienne  (-79) 

 (-386) 

08. Ardennes  (-52) 

10. Aube  (-34) 

51. Marne  (+113) 

52. Haute-Marne  (-135) 

 (-108) 

22. Côtes-d'Armor  (-749) 

29. Finistère  (-587) 

35. Ille-et-Vilaine  (-402) 

56. Morbihan  (-1486) 

 (-3 224) 

67. Bas-Rhin  (-76) 

68. Haut-Rhin  (+103) 

 (+27) 

09. Ariège  (-45) 

12. Aveyron  (-207) 

31. Haute-Garonne  (+111) 

32. Gers  (-42) 

46. Lot  (-86) 

65. Hautes-Pyrénées  (-106) 

81. Tarn  (+20) 

82. Tarn-et-Garonne  (+36) 

 (-319) 

78. Yvelines  (+81) 

91. Essonne  (+78) 

92. Hauts-de-Seine  (+256) 

95. Val-d'Oise  (+0) 

 (+415) 

 1 965 696    (-11 680) 

971. Guadeloupe  (+88) 

972. Martinique  (-61) 

973. Guyane  (-66) 

974. La Réunion  (+229) 

975. Saint-Pierre-et-Miquelon  376    (-8) 

976. Mayotte  218    (+4) 

 (+186) 

TOTAL     
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0,5 %

6,9 %

16,2 %

19,5 %

17,2 %

13,8 %

10,8 %

7,1 %

5,8 %

0,8 %

7,9 %

17,1 %

17,4 %

15,5 %

12,2 %

10,1 %

9,0 %

7,4 %

2,2 %2,6 %

0,1 % 0,1 %

6,1 % 4,5 %

12,8 % 12,7 %

18,9 % 17,9 %

19,8 % 17,4 %

17,1 % 16,8 %

9,7 % 12,3 %

6,1 % 7,5 %

6,5 % 7,3 %

2,9 % 3,5 %

Les enseignants
Un peu moins de 133 000 enseignants exercent dans les classes sous contrat de l’Enseignement 
catholique, hors enseignement agricole (cf. p. 24).  

Les ratios présentés ici sont calculés sur la base de 130 148 individus. Ce chiffre est inférieur à 
la réalité : ne sont en effet comptabilisés que les enseignants (personnes physiques) installés 
administrativement par les services académiques au 30 novembre 2025. Des délégués auxiliaires 
sont devant élèves à cette date avec un dossier administratif en cours de traitement et ne sont 
donc pas repris dans nos bases.

er et 2d

(40 740 enseignants)

Femmes er degré

(89 408 enseignants)

ommes er degré

Femmes 2d degréHommes 2d degré

61 à 65 ans

56 à 60 ans

51 à 55 ans

46 à 50 ans

41 à 45 ans

36 à 40 ans

31 à 35 ans

26 à 30 ans

25 ans et -

61 à 65 ans

56 à 60 ans

51 à 55 ans

46 à 50 ans

41 à 45 ans

36 à 40 ans

31 à 35 ans

26 à 30 ans

25 ans et -
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Les futurs enseignants des établissements d’enseignement privé associés à l’État par contrat sont 
recrutés via le CRPE (Concours de recrutement des professeurs des écoles) ou le Cafep (Concours 
d’accès aux fonctions d’enseignant dans les classes du second degré de l’enseignement privé). 
Leur formation initiale est assurée dans le cadre de masters Meef (Métiers de l’enseignement, de 
l’éducation et de la formation) par 22 Isfec (Instituts supérieurs de formation de l’Enseignement 
catholique), en partenariat avec les cinq universités catholiques. Il est possible de s’inscrire aux 
concours sans passer par un Isfec, mais les taux de réussite des candidats sont alors inférieurs.

23 %24 %
27 %29 %

46 %47 %48 %50 %

21 %18 %
28 %25 %

45 %
51 %53 %50 %

2022 2023 2024 2025

1er

Réussite candidats Isfec

Réussite hors Isfec

2d

Réussite candidats Isfec 

Réussite hors Isfec

1er

Nombre de postes 
au concours

2d

Nombre de postes 
au concours

22 Isfec (Instituts supérieurs de formation 
de l’Enseignement catholique) accueillent 
4 739 étudiants ou lauréats de concours 
stagiaires qui se préparent à devenir 
enseignant dans les établissements de 
l’Enseignement catholique, 2 504 pour 
le premier degré, 2 235 pour le second 
degré. 45 % d’entre eux sont lauréats 
d’un concours, 30 % étudiants en master 1 
et 25 % étudiants en master 2.

1er degré

2d degré

E  ectifs

2022 2023 2024 2025

A RÉUNION

ANTI ES
GUYANE

250  
145

AU ERGNE
RH NE A PES

BOURGOGNE  
FRANCHE COMTÉ

BRETAGNE

CENTRE
A  DE OIRE

GRAND EST

HAUTS DE FRANCE

E DE FRANCE

NORMANDIE

NOU E E
A UITAINE OCCITANIE

PAYS 
DE A OIRE

PRO ENCE A PES
C TE D’AZUR

6  
3

240  
321

81  
47

323  
200

85  
31

111
70

349  
420

97  
1

102  
58

149  
191

243  
197

105  
125

363  
426

10211012

1251

1378

765780782
850
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9 %

6 %

6 %

8 %

10 %

28 %

33 %

Pour cela, il redistribue chaque année une partie de ses moyens à son plan « Réussite éducative »  

et dispositifs inclusifs. 1 850 emplois ont été affectés à ce plan depuis 2008.

Les enseignants

 Ulis école/collège-lycée (Unités 
localisées pour l’inclusion scolaire)

 Ouverture d’établissements, 
de  lières, de divisions

 Dispositifs à besoins éducatifs particuliers

 Segpa (Sections d’enseignement 
général et professionnel adapté)

 Prévention et lutte contre le décrochage

 UPE2A (Unités pédagogiques pour élèves 
allophones arrivants)

 Autres 

694466701011139647

250207
1211211049397989851

-90

-397

-22-28
-155

281

-203

-8

680
523

417

609

-903

-1530

226

-676

-1200

-142

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

 Nombre d’emplois créés 
ou supprimés

 Nombre d’emplois a  ectés 
au plan « Réussite éducative »
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Femmes er degréHommes er degré

Femmes 2d degréHommes 2d degré

Les chefs d’établissement
L’Enseignement catholique s’appuie sur 5 455 chefs d’établissement : 3 725 dirigent une ou 
plusieurs écoles, 1 589 dirigent un ou plusieurs établissements du second degré, 141 une ou 
plusieurs écoles et en même temps un ou plusieurs établissements du second degré.

Ils portent la responsabilité pastorale et ont la charge éducative, pédagogique, administrative et 
matérielle de l’établissement qu’ils dirigent. Les femmes sont très largement majoritaires dans le 
premier degré, les hommes le sont dans le second degré.

Quatre organisations professionnelles de chefs d’établissement sont reconnues par le Statut de 
l’Enseignement catholique : le Snceel (1er et 2d degrés, 2 762 adhérents), le Synadec (1er degré, 
1 587 adhérents), le Synadic (2d degré, 550 adhérents) et l’UNETP (2d degré, 747 adhérents). Elles 
participent aux instances de l’Enseignement catholique et représentent les chefs d’établissement 
dans les relations avec l’État, les collectivités territoriales et les autorités académiques.

1,1 %
9,6 %

89,3 %

1er degré

Unité(s) pédagogique(s) dirigée(s) 
par un même chef d’établissement

(3 725 individus)

(1 730 individus)

61 à 65 ans

56 à 60 ans

51 à 55 ans

46 à 50 ans

41 à 45 ans

36 à 40 ans

31 à 35 ans

26 à 30 ans

25 ans et -

11,0 %

29,2 %
59,8 %

2d degré

 1 unité

  2 unités

   3 unités et +

 1 unité

 2 unités

  3 unités et +

1er

2d

61 à 65 ans

56 à 60 ans

51 à 55 ans

46 à 50 ans

41 à 45 ans

36 à 40 ans

31 à 35 ans

26 à 30 ans

25 ans et -
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Les salariés des établissements

Les Ogec (Organismes de gestion de l’Enseignement catholique) ont la responsabilité de la gestion 

droit privé. 

Les Ogec emploient plus de 80 000 salariés dans les services supports (personnels administratifs, 
d’éducation, d’entretien, de restauration...).

Les données présentées ici sont tirées d’un panel de 32 469 salariés sur l’exercice 2023-2024, hors enseignement agricole.

22 %

31 %

22 %

13 %

12 %

20 %

30 %

21 %

17 %

12 %De 16 à 25 ans

FemmesHommes

31 ans et +

21-30 ans

11-20 ans

5-10 ans

<5 ans

 < 5 ans

 5-10 ans

 11-20 ans

 21-30 ans

  31 ans et plus

De 26 à 35 ans

De 36 à 45 ans

De 46 à 55 ans

56 ans et +
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CDD CDI Contrat aidé Autres

2 %1 %

77 %

20 %

3 %2 %

79 %

16 %

Temps partiel  
inférieur à un mi-temps

Temps partiel supérieur  
ou égal à un mi-temps

Temps plein
41 %

16 %

43 %

29 %

37 %

34 %

CDD : Contrat à durée déterminée
CDI : Contrat à durée indéterminée
Autres : apprentis, professionnalisation…

2 %
8 %

11 %

16 %

22 %

41 %

  Vie scolaire, éducation et pédagogie

 Entretien, maintenance, nettoyage, logistique 

 Administration (secrétariat, comptabilité, gestion)

 Direction (chefs d’établissement, adjoints) 

 Restauration

 Autres (pastorale, formateurs, enseignants hors contrat…)

Employés Cadres et agents de maîtrise

48 %
52 %

28 %

72 %
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Les indicateurs économiques

L’État est l’employeur des enseignants des établissements privés associés à l’État par contrat. 
Hors salaires des enseignants, le fonctionnement de ces établissements est assuré :

- d’une part, par l’État et les collectivités territoriales (commune pour les écoles, département 
pour les collèges et région pour les lycées), grâce au versement d’un forfait d’externat qui doit 
en principe couvrir les dépenses de fonctionnement relatives à la scolarisation des élèves. Des 
subventions diverses viennent compléter les ressources publiques ;

- d’autre part, par les familles, sous la forme d’une contribution familiale
activités liées au caractère propre et les investissements immobiliers.

La restauration et l’hébergement, ainsi que la plupart des activités annexes (voyages, activités 
périscolaires...), sont à la charge exclusive des familles.

Les données présentées sont relatives à l’année 2023-2024 et hors enseignement agricole (cf. p. 24).

ÉCOLE

10 %

18 %

10 %

24 %
3 %

35 %

62 %

38 %

COLLÈGE

7 %

21 %

9 %

20 % 3 %

40 %

57 %

43 %

LYCÉE

24 %

13 %

5 %
25 %

2 %

31 %

67 %

33 %
 Forfaits

 Subventions

 Contributions 

  Activités annexes

  Restauration-hébergement

  Autres (dons, produits des 
manifestations, apprentissage…)
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 École maternelle

 École élémentaire

 Collège

 Lycée professionnel

 Lycée technologique

 Lycée général

 Post-bac

Prix moyen de la contribution familiale par élève et par an
(hors cantine et internat)

Prix moyen de l’internat
par élève et par an
e prix de l’internat 

(restauration comprise, 
hors contribution familiale) 
varie de 3 300 à 6 000  
par an suivant le cycle 
d’enseignement et la 
situation géographique.

Prix moyen d’un repas

 €

 €

 €

 €

 €

 €

1 254 €

849€

1 145 €

954 €

450€

456 €

La plupart des établissements organisent des péréquations qui permettent aux familles à revenus 

Par ailleurs, à la rentrée 2025, 11 % des élèves accueillis sont boursiers (10,2 % en collège, 
7,8 % en lycée général et technologique et  22,3 % en lycée professionnel).

1 437 €
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données de l’Éducation nationale montrent qu’un élève du privé ne coûte que 54 % de ce que 

La différence correspond à 4 500 euros par élève, payés en partie par les familles…

 Coût État / élève

 Coût collectivités / élève
 Coût familles / élève 

  Coût autres  nanceurs / élève

82 €

Établissements scolaires 

Établissements scolaires 

Coût 
État  collectivités
par élève  0

Coût 
État  collectivités
par élève  5 36
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l’Enseignement catholique). Les collectivités (régions pour les lycées, départements pour les collèges, communes 
pour les écoles) doivent verser un forfait pour chaque élève scolarisé dans l’Enseignement catholique sous contrat, 
dont le montant est calculé en fonction du coût-élève du public. 

Cependant, une étude complète sur les forfaits versés par les collectivités locales, publiée le 19 novembre dernier 
par la Fédération nationale des Ogec, montre la disparité des montants de ces forfaits selon le lieu de scolarisation. 
Elle dénonce les inégalités persistantes, avec un manque estimé à près de 1 milliard d’euros annuels. 

Étude complète à télécharger sur : fnogec.fr (Espace presse)

(en moyenne pondérée à l’élève, données pour la France hexagonale)

Montant par commune
Minimal : 

Maximal :

Écart :

691 807

707 590

703

Gard

645

972

671

587

507
584

Bas-Rhin

797

630
591

Ain

605

619

728
Var

599

958

572

732

672

722

613

635
826

Yonne

649

514
520

774

Ardennes

1092

Marne

567
654

Territoire 

733

Aisne

762Oise

609

Somme

595

611 Nord

654

Seine-Maritime

594

582
Orne

707

573620

Seine-
et-Marne

706

Loiret

589

549

Loir-et-Cher

510

711

Indre

597

Cher

521

835
549

692

Vienne

672

Vienne

830

Indre-
et-Loire

544

Sarthe

415

Loire

576
756

543

558

509

457

470 711
Morbihan

486

715 607

511 Maine-et-Loire

483

Vendée

652 553

Charente-
Maritime

787
Charente

660

841
Gironde

813

Landes

612

722

Gers

871

662

Lot-et-Garonne

541

Garonne

797

Tarn-et-
Garonne

631

Lot

724

Tarn

559

806
Corse

758

Essonne

699

741

663

Seine-
Saint-Denis

711

946830

Paris

954

Écart entre 
le plus élevé 
et le plus faible  
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L’apprentissage

L’enquête conduite auprès des établissements du réseau a permis de recenser 48 538 apprentis 
dans l’Enseignement catholique, dont 9 467 dans l’enseignement agricole. C’est au total 1 703 
de moins que l’an dernier (-3,4 %). 

608 établissements sont engagés dans le développement de l’apprentissage au sein des 77 CFA 
de l’Enseignement catholique ou en lien avec un CFA partenaire. En outre, certains CFA accueillent 
également des organismes de formation qui ne relèvent pas de l’Enseignement catholique.

75 % des formations assurées en apprentissage sont de niveau post-bac. 

AU ERGNE
RH NE A PES

BOURGOGNE  
FRANCHE COMTÉ

BRETAGNE

CENTRE
A  DE OIRE

GRAND EST

HAUTS DE FRANCE

E DE FRANCE
NORMANDIE

NOU E E
A UITAINE

OCCITANIE

PAYS 
DE A OIRE

PRO ENCE A PES
C TE D’AZUR

A RÉUNION

323
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Hauts-de-France

Auvergne – Rhône – Alpes

Île-de-France

Pays de la Loire

Bretagne

Normandie

Occitanie

Centre – Val de Loire

Grand Est

Nouvelle-Aquitaine

Provence – Alpes – Côte-d'Azur

Bourgogne – Franche-Comté

La Réunion 323
1 740

2 084
2 405
2 506
2 573
2 637

3 699
3 873

5 243
6 981

7 192
7 282

 Niv  3 et 4 : CAP-BEP et bac

  Niv  5 : bac+2

 Niv  6 et 7 : bac+3 à bac+5

24 %

51 %

13 %

12 %

 CAP-BEP

  Bac

 Bac+2

 Bac+3 et plus
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L’enseignement agricole

- Le Cneap (Conseil national de l’enseignement 
agricole privé) représente un tiers de 
l’enseignement agricole français. Il regroupe 
170 lycées sous contrat avec le ministère de 
l’Agriculture en application de la loi Rocard de 
1984, 75 centres de formation d’apprentis et 
104 centres de formation continue.

- 4 800 professeurs enseignent dans ces 
établissements qui salarient un peu plus de 
6 500 personnels.

- Le réseau scolarise 45 277 élèves et étudiants 
de la 4e au BTS et 9 467 apprentis.

170 lycées 
 élèves 

de la 4e au baccalauréat
 étudiants en post-bac
 apprentis
 enseignants

4e-3e

Agroéquipement

Aménagement

Général et techno

Production agricole

Production horticole

Services

Transformation

Vente-Commerce

7 %
2 %

28 %

1 % 16 %
13 %

8 %
1 %

24 %

24 %

10 %

45 %

13 %

8 % BTSA

CAPA

4e-3e
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Internes
34 %

Externes
9 %

Demi-pensionnaires
57 %

46 %
54 %

Plus d’un tiers 
des élèves 
sont internes 
dans l’un des 
149 internats 
du réseau.

218   

HAUTS DE FRANCE

AU ERGNE
RH NE A PES

BOURGOGNE  
FRANCHE COMTÉ

BRETAGNE

CENTRE
A  DE OIRE

GRAND ESTE DE FRANCE

NORMANDIE

NOU E E
A UITAINE

OCCITANIE

PAYS 
DE A OIRE

PRO ENCE A PES
C TE D’AZUR

DROM  COM

CORSE

750   
125   

1 585   
150   

346   

213   

773   

231   

759   

513   
269   

égende
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Le Secrétariat général de l’Enseignement catholique réalise 
chaque année en novembre une enquête destinée à consolider 
les effectifs d’élèves et les moyens d’enseignement affectés 
aux établissements. Cette enquête permet d’établir les ratios 
nécessaires à la préparation de la rentrée suivante sur la base 
des moyens horaires consommés. Les données sont collectées 
par le système d’information Gabriel, notamment composé des 
applications Ange 1D pour le premier degré et Ange 2D pour 
le second degré. 

Elles sont validées par les trente observateurs académiques 
du réseau Solfege (Service d’observation de l’Enseignement 
catholique pour la fonction éducative et la gestion des emplois). 
Elles sont consolidées et analysées par Philippe Mignot, chargé 
de l’Observatoire national Solfege, que nous tenons vivement à 
remercier pour sa participation à ce dossier. 

Les données économiques sont issues de l’application Indices
déployée par la Fédération nationale des Ogec.

Les chiffres de l’enseignement agricole ont été fournis par le 
Cneap (Conseil national de l’enseignement agricole privé). 

du RERS (Repères et références statistiques) édition 2025 du 
ministère de l’Éducation nationale et des notes de la Depp 
(Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance).

Sources

Guillaume Prévost 

Marie-Amélie Marq

irginie eray 

 Daniel Cohen 
(graphiste)

François Husson 
(secrétaire de rédaction)

Géraldine Brouillet-Wane
Agnès Masetty
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communiquée sur simple demande.
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